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1. Pr®sentation du contexte :  

Ambitions et prescription :  

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes du Jovinien a 

®t® approuv® le 18 d®cembre 2019. Il a fait lôobjet dôune modification, la modification nÁ1, 

approuv®e le 28 septembre 2022 par le Conseil Communautaire.  

Si le document r®pond globalement aux attentes, plusieurs ®volutions ont ®t® identifi®es 

comme n®cessaires justifiant la prescription de la modification nÁ2 par la d®lib®ration 

URB/2023/120 du 19 d®cembre 2023 du Conseil communautaire. Toutefois certaines 

®volutions souhait®es ne pouvaient se r®aliser dans ce cadre de la proc®dure de modification, 

il fut donc prescrit deux r®visions all®g®es, la nÁ1 et la nÁ2.  

Ce dossier constitue la r®vision all®g®e nÁ1, prescrite par la d®lib®ration URB/2023/118 

du 19 d®cembre 2023 du Conseil communautaire. Elle vise ¨ :  

- Modifier la délimitation de la zone urbaine de façon très ponctuelle, tout en 

maintenant la même surface de zone urbaine par commune ainsi que le même 

potentiel de construction.    

- Ajuster les limites de la zone Urbaine face à des erreurs d'appréciation avec des 

bâtiments qui furent oubliés ou des délimitations qui ne sont pas cohérentes, 

sans toutefois augmenter le potentiel de construction.  

- Reporter la perte de foncier économique liée à la construction de l'hôpital vers 

la zone d'activités de Sépeaux -Saint -Romain.  

- Déclasser des espaces boisés classés qui n'existent pas ou sont des bois de 

faibles qualités qui ne méritent pas cette protection.  

Lôambition est de mener conjointement les trois proc®dures.  

 

Evaluation environnementale :  

La mission r®gionale de lôautorit® environnementale a impos® la r®alisation dôune ®valuation 

environnementale de cette proc®dure de r®vision all®g®e nÁ1. Celle-ci a ®t® r®alis® par le 

cabinet Institut dôEcologie Appliqu® et est annex®e au pr®sent document.  

 

Arr°t et enqu°te publique :  

Par d®lib®ration URB/2025/13 du 18 f®vrier 2025, le Conseil communautaire a arr°t® la 

proc®dure lô®laboration, validant le dossier de r®vision all®g®e et son ®valuation 

environnementale. 

Conjointement aux deux autres proc®dures, le dossier :   

- A fait lôobjet dôune consultation des personnes publiques associées et des communes : 

les dossiers ont été envoyés début mars 2025, demandant une réponse pour fin avril. 

- A fait lôobjet dôune consultation de la Mission r®gionale de lôautorit® environnementale. 

- A fait lôobjet dôun examen conjoint organisé le 14 avril 2025.  

- A fait lôobjet dôun passage en CDPENAF. 

- A fait lôobjet dôune enqu°te publique r®alis®e du 3 juillet 2025 au 5 ao¾t 2025 

conform®ment ¨ lôarr°t® URB/04/2024. 
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Suite ¨ cette enqu°te publique la commissaire enqu°trice a ç ®mit un avis favorable au projet 

de r®vision all®g®e nÁ1 du Plan local dôurbanisme intercommunal de la communaut® de 

communes du Jovinien, sous r®serve que lôextension de la zone ®conomique de S®peaux-

Saint-Romain soit class® en zone 2AU dans lôattente du bilan du PLUi è. Cette r®serve ®tant 

lev®e (cf ®volution C1), lôavis est donc favorable.  

 

Approbation :  

Le dossier arr°t® peut ®ventuellement faire lôobjet de modifications suite aux diverses 

consultations et ¨ lôenqu°te publique. Le cas ®ch®ant ces ®volutions sont pr®cis®es dans le 

dossier.  

Le dossier est ensuite approuv® par le Conseil communautaire et entre en vigueur ¨ 

lôexpiration des diff®rentes mesures de publicit®.   
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2. Pr®sentation du territoire :  

La Communaut® de Communes du Jovinien est situ®e au nord-ouest de la r®gion Bourgogne-

Franche-Comt® et aux confins de l'Ċle de France, dans le D®partement de lôYonne.  

 

La CCJ dans son contexte administratif 

Cr®®e en Janvier 2003, la Communaut® de Communes du Jovinien regroupait au 1er 

Janvier 2020, 19 communes sur 350,4 kmĮ, et 21 253 habitants (population l®gale, 

donn®es INSEE 2017) :  

B®on 510 habitants Paroy-sur-Tholon 284 habitants 

Brion 629 habitants Pr®cy-sur-Vrin 438 habitants 

Bussy-en-Othe 730 habitants Saint-Aubin-sur-

Yonne 

411 habitants 

La Celle-Saint-Cyr 810 habitants Saint-Julien-du-Sault 2 348 habitants 

C®zy 1 118 habitants Saint-Martin-dôOrdon 413 habitants 

Champlay 721 habitants S®peaux-Saint-

Romain 

559 habitants 

Chamvres 657 habitants Verlin 425 habitants 

Cudot 345 habitants Villecien 405 habitants 

Joigny 9 580 habitants Villevalier 424 habitants 

Looze 446 habitants   
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La CCJ occupe une place centrale dans lôYonne : en plus de comprendre la troisi¯me 

agglom®ration (Joigny), elle est situ®e ¨ trente kilom¯tres des deux principales (Auxerre et 

Sens). Le territoire comprend surtout les principaux axes de communication : lôA6 (avec une 

sortie), la RD 606 (ancienne RN6 reliant Paris ¨ Lyon, passant par Auxerre et Sens) et la ligne 

de chemin de fer Paris-Dijon.  

Le territoire du Jovinien constitue un espace de transition entre la Bourgogne et la dynamique 

de lôIle-de-France. Pour autant le territoire est marqu® par une dominante rurale partag®e entre 

le massif de la for°t dôOthe, des collines et coteaux.   

Le Sch®ma R®gional d'Am®nagement, de D®veloppement Durable et d'£galit® des Territoires 

(SRADDET) de la R®gion Bourgogne-Franche-Comt® traduit cette vision en identifiant Joigny 

comme ®tant un p¹le relais, associ® ¨ un espace de proximit®, situ® dans un syst¯me urbain 

interr®gional allant dôAuxerre ¨ lôIle-de-France. Le territoire communautaire est ®galement 

marqu® par lôenjeu de concilier biodiversit® et am®nagement. Cela se traduit par des espaces 

naturels, forestiers et humides ¨ pr®server ainsi que par un couloir ¨ enjeux forts pour la 

pr®servation des esp¯ces et des milieux face aux infrastructures et au d®veloppement de 

lôurbanisme : la vall®e de lôYonne.  

 

Carte synthétique des objectifs du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du PLUi porte les objectifs 

suivants :  

¶ Maintenir le territoire du Jovinien au cîur des ®changes territoriaux gr©ce ¨ une 

structuration du territoire. 

¶ Faire rayonner le Jovinien grâce à son potentiel économique. 
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¶ Affirmer lôidentit® agricole, viticole et sylvicole. 

¶ Valoriser le patrimoine pour en faire un moteur de lôattractivit® et de d®veloppement.  

¶ Adapter le parc de logements. 

¶ Place la notion de proximit® au cîur de la strat®gie de d®placements. 

¶ Organiser le développement résidentiel. 

¶ Définir une politique paysagère et environnementale intégrant un développement 

harmonieux et respectueux du cadre de vie. 

¶ Offrir une qualité environnementale. 

A noter que le PLUi est compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale du Nord de 
lôYonne, approuv® en 2022, et que toutes les ®volutions visent ¨ maintenir cette compatibilit®.  
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3. Cadre juridique 

Article L151-31 du Code de lôUrbanisme :  

I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

Article L151-34 du Code de lôUrbanisme :  

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet 
d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 
conjoint. 

Ainsi cette procédure de révision allégée n° 1 du PLUi correspond au 2Á de lôarticle L-
151-31, il sôagit donc bien dôune proc®dure de r®vision (et non pas de modification), 
toutefois le 1Á de lôarticle L151-34 permet de réalisée cette procédure sous la forme 
simplifiée avec notamment un examen conjoint. Les évolutions apportées ne porteront 
pas atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement 
durables.  
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4. Pr®sentation des ®volutions du PLUi 

a. Modifier la délimitation de la zone urbaine de façon très 
ponctuelle, tout en maintenant la même surface de zone 
urbaine par commune ainsi que le même potentiel de 
construction  : 

Pour rappel le PLUi a ®t® ®labor® dans le respect du PADD qui pr®voit de limiter lô®talement 
urbain et le mitage de lôespace afin de mod®rer la consommation des espaces, dans le respect 
des ambitions fix®es par le Sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT) du Nord de lôYonne.  

Toutefois le choix du classement de certains terrains en zone constructible plut¹t que dôautres 
est discutable et lôapplication du document permet dôenvisager quelques ®volutions, limit®es, 
en classant de nouveaux terrains en zone Urbaine, et ainsi de réduire les zones A et N (ce qui 
explique la procédure de révision allégée). Cependant, afin de rester dans lô®conomie g®n®rale 
du PLUi, ces changements devront maintenir la même enveloppe de zone Urbaine ou A 
Urbaniser dans chaque commune.  

Concrètement cela signifie que des terrains actuellement classés en zones Urbaine seront 
reclassés en zones Naturelles ou Agricoles afin de compenser les nouveaux classements en 
zones constructibles.  
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Evolution nÁA1 : Champlay ï Evolution de la limitation de la 

zone UB afin de prot®ger un boisement  

Pr®sentation et justification de lô®volution : Au cîur du hameau du Grand Longueron ¨ 

Champlay (hameau de superficie presque similaire au bourg), une vaste propri®t® a ®t® 

class®e pour deux tiers en zone UB et le dernier tiers en zone A. Le propri®taire a pour projet 

de diviser cette propri®t® et de vendre plusieurs lots.  

Vue a®rienne de la propri®t® avec la limite entre la zone Urbaine et la zone Agricole :  

 

Or dans la partie constructible de la propri®t® les parcelles AY356 et AY359 sont bois®es et 

leur urbanisation serait une perte pour lôenvironnement communal.  

Ainsi, afin de prot®ger ces boisements, les 432 mĮ de la parcelle AY369 et les 2500 mĮ bois®s 

de la parcelle AY 356 seront reclass®s en zone Naturelle et comprendront une protection 

paysag¯re. Toutefois, en compensation afin de maintenir les objectifs intercommunaux et 

communaux, 2932 mĮ situ®s en zone A, mais non cultiv®s, seront reclass®s zone UB.  

Lô®valuation environnementale d®montre lôint®r°t de cette ®volution qui permet de pr®server 

des boisements.   

Lors de lôexamen conjoint la DDT met en garde sur le poids de lôextension dans le cadre de la 

trajectoire de consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers. Il est r®pondu quôil nôy 
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a aucune consommation suppl®mentaire mais seulement un transfert de zone constructible 

permettant de pr®server un boisement.  

Lors de lôenqu°te publique Yonne Nature Environnement demande sôil est n®cessaire dôouvrir 
¨ lôurbanisation.  Comme déjà évoqué dans le rapport, la cr®ation en zone N nôest 
envisageable que si la zone U est reportée dans les mêmes dimensionnement, il est donc 
préférable de tout faire afin de conserver ce boisement.  

Zonage du PLUi avant la révision allégée :  

 

Zonage du PLUi après la révision allégée  : 2932 m² actuellement en UB sont classés en N 
avec protection paysagère. La même superficie actuellement en A est classée en UB.  
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Evolution nÁA2 : Chamvres ï Optimisation du foncier 

mobilisable de la zone UC  

Pr®sentation et justification de lô®volution : Rue du Ch©teau, ¨ Chamvres, la parcelle B699 a 

®t® class®e en zone N alors que la partie de la parcelle en bord de rue aurait pu °tre class®e 

en zone constructible car elle ne comprend aucun ®l®ment naturel sp®cifique, est raccord®e 

aux r®seaux n®cessaires et surtout est consid®r®e comme ®tant dans lôenveloppe urbaine. Il 

sôagit donc de reclasser cette parcelle en zone UC sur une profondeur de 25 ¨ 30 m¯tres, ce 

qui repr®sente environ 1200 mĮ. En revanche la partie Est, qui semble comprendre des enjeux 

de zones humides, est exclue.  

Situation actuelle de la parcelle B699 (le trait rouge correspond ¨ la limite de la zone UC) : 

   

Inversement la parcelle ZE 90, ¨ lôintersection de la route de Cézy et du Chemin de la Grande 
Pièce est certes une dent creuse, mais elle fait ®galement partie dôun espace agricole cultiv®. 
Sur cette parcelle la zone U comprend 2400 mĮ, il sôagit dôen soustraire 1200 mĮ, et de les 
reclasser en zone A, afin de compenser lôagrandissement de la zone UC rue du Château.  

Situation actuelle de la parcelle ZE90 (le trait rouge correspond ¨ la limite de la zone UC) : 

  

Il est ¨ noter que dans le cadre de lô®valuation environnementale le bureau dô®tudes a identifi® 
une potentielle zone humide sur lôest de la parcelle B699. Une inspection de terrain men®e 
avec le Syndicat mixte Yonne Médian et le conservatoire des espaces naturels a conclu que 
cela ne concernait quôune bande ¨ lôEst de la parcelle, de fait exclue du projet de classement 
en zone UC et conservée en zone N. En revanche la partie concernée par un nouveau 
classement en zone UC, et par un projet de construction dans un second temps, est totalement 



 Le PLUi de la Communaut® de Communes du Jovinien : r®vision all®g®e nÁ1ïDossier approuv® 

мо 
 

remblay®e, le sp®cialiste ayant conclu quôil nôy avait aucun int®r°t de zone humide sur cette 
emprise.  

Dans son avis lôEtat rappelle que la parcelle B699 figure dans lôAZI du Tholon, les futures 
constructions devront respecter les prescriptions suivantes :  

- Pas de remblais ;  
- Pour les constructions nouvelles, se rehausser de 50 cm par rapport au terrain naturel, 

sur pilotis ou vide sanitaire ; 

- Pour les habitations, respecter un coefficient dôemprise au sol de 30 % de la surface 
de lôunit® fonci¯re.  
 

Lors de lôenqu°te publique Yonne Nature Environnement propose un autre d®coupage : qui 
nôest pas suivi car celui-ci classe en zone constructible une zone humide.  
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Zonages du PLUi avant la r®vision all®g®e :  
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Zonage du PLUi apr¯s la r®vision all®g®e :  

 

 

  

¦/ 
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Evolution nÁA3 : Paroy-sur-Tholon - Optimisation du 

foncier mobilisable de la zone UC 

Pr®sentation et justification de lô®volution : Sur la rue Piolee, la parcelle communale A883 est 

situ®e en continuit® de lôurbanisation de Paroy-sur-Tholon, toutefois il fut d®cid® de ne pas la 

classer en zone Urbaine (elle est en zone An) lors de lô®laboration alors que des parcelles 

®galement en extension, route de Longueron, furent class®es dans la zone UC. Ainsi il est 

souhait® proc®der ¨ un r®®quilibrage en reclassant la parcelle A883 (750 mĮ) en zone UC et 

en d®classant la m°me surface sur la parcelle ZA71.  

La parcelle A883 ¨ reclasser en zone Urbaine UC (le trait rouge correspond ¨ la limite actuelle 

de la zone UC) : 

  

Parcelle ZA71 ̈  d®classer de la zone UC sur 750 mĮ (le trait rouge correspond 

approximativement ¨ la limite actuelle de la zone UC) :  
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Zonage avant la r®vision all®g®e :   
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Zonage apr¯s la r®vision all®g®e :   
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b. Ajuster les limites de la zone Urbaine face à des erreurs 
dôappr®ciation avec des b©timents qui furent oubli®s ou 
des délimitations qui ne sont pas cohérentes, sans 
toutefois augmenter le potentiel de construction  : 

La procédure permettra aussi de rattraper quelques erreurs matérielles puisque des bâtiments 
existants, situés dans des enveloppes urbaines, ont été classés en zones Agricoles ou 
Naturelles alors quôils devraient °tre class®s en zone Urbaine. Si ces corrections augmenteront 
la superficie des zones Urbaines, elles nôaugmenteront aucunement le potentiel constructible 
puisquôil sôagit dôespaces d®j¨ b©tis.  

Evolution nÁB1 : Joigny -  Reclasser la r®sidence des 

Sîurs Lecoq en zone Urbaine 

Présentation et justification de lô®volution : La r®sidence des Sîurs Lecoq est un grand 
bâtiment en copropriété, la parcelle est ainsi déjà urbanisée or elle fut classée en zone 
Naturelle lors de lô®laboration du PLUi, reprenant une erreur de classement du PLU de Joigny.  

Il sôagit de corriger cette erreur mat®rielle car ®videmment cette unit® fonci¯re urbanis®e, 
situ®e dans lôenveloppe urbaine de Joigny, doit °tre class®e en zone Urbaine (UB), même si 
elle est en zone rouge du PPRI (ce qui fait quôaucun nouveau logement ne pourra y °tre 
réalisé). Cela concerne les parcelles AD 439, AD 504 et AD 319 pour environ 5200 m².  

Vue aérienne de la résidence avec délimitation de la zone Urbaine : 

 

 

 

 

Zonage du PLUi avant la révision allégée :  
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Zonage du PLUi après la révision allégée  :  
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Evolution nÁB2 : B®on - Reclasser des b©timents existants 

en zone Urbaine 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Béon, en entrée de bourg en venant de Joigny, 
se situe une ancienne exploitation agricole classée en zone A. Si les bâtiments agricoles 
resteront en zone A, le b©timent situ® sur la parcelle C1398 se d®grade alors quôil est en entr®e 
de bourg. La volonté de valoriser les entrées du village motive un classement en zone Urbaine 
UC lui permettant une ®volution puisquôil nôa plus de vocation agricole. Cela repr®sente 615 
m². 

Cette évolution permet de mettre en avant une erreur de zonage puisque la propriété riveraine 
a ®galement ®t® class®e en zone A alors quôelle nôest pas li®e ¨ lôactivit® agricole, il sôagit donc 
de corriger cette erreur en classant également les parcelles C1329, C1397 et une partie de la 
parcelle C85 (la partie habitée) en zone Urbaine UC, ce qui représente environ 3200 m².  

Zonage du PLUi avant la r®vision all®g®e : 
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Zonage du PLUi apr¯s la r®vision all®g®e : 

 

  

¦/ 
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Evolution nÁB3 : B®on - Classer le b©timent Chemin des 

Chartreux en zone UC 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Béon, Chemin du Chatreux, un vaste bâtiment a 
®t® class® en zone Agricole alors quôil nôa plus cette activit® et est utilis® par une activit® 
artisanale. Ce classement en zone A empêche toute ®volution, il sôagit donc de corriger cette 
erreur par un classement de lôemprise du b©timent en zone UC. Ce découpage de la zone UC 
sera limit® pour ne pas ®tendre lôartificialisation des sols. Cela représente 3470 m². 
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Zonage du PLUi avant la r®vision all®g®e : 

 

Zonage du PLUi apr¯s la r®vision all®g®e : 
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Evolution nÁB4 : Champlay ï Reclasser un b©timent 

incendi® en zone UB 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Champlay, sur la parcelle AY 289, le cadastre ne 
comprend pas lôensemble des b©timents : il ne comprend quôun seul des trois b©timents, ainsi 
la limite de la zone Urbaine exclue une partie des deux autres bâtiments, ce qui est une erreur 
à corriger.  

De plus lôun des b©timents a ®t® d®truit par un incendie et sa reconstruction interdite car il nôest 
pas situ® dans lôemprise de la zone UB, ce qui est une aberration.   

Vue aérienne montrant un bâtiment cadastré, un non-cadastré (sur le plan du PLUi mais qui 
semble lô°tre sur dôautres plans) et le bâtiment détruit par un incendie : 

  

Le cadastre à jour devrait ressembler à cela (avant destruction) :  
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Il sôagit donc de corriger lôerreur en int®grant les deux b©timents (existant et sinistr®) dans la 
zone UB. Cela représente environ 200 m². 

Zonage du PLUi avant la r®vision all®g®e : 

 

Zonage du PLUi apr¯s la r®vision all®g®e : 

 

¦. 
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Evolution nÁB5 : Pr®cy-sur-Vrin ï permettre des annexes 

par la cr®ation dôune zone UCj 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Précy-sur-Vrin le classement de la propriété 
située sur les parcelles AB38, 39 et 40 interroge puisque contrairement aux propriétés voisines 
le zonage de la zone UC est proche de lôarri¯re de lôhabitation, emp°chant de r®aliser une 
annexe sur la parcelle AB38 qui est classée en zone An alors même que la propriété est en 
cîur de village. 

Sôil semble en effet essentiel de ne pas classer en zone Urbaine lôensemble de la parcelle 
AB38, la partie en zone UC aurait dû être plus importante, toutefois, dans le cadre de cette 
proc®dure dô®volution, il semble complexe dô®tendre la zone UC sans °tre en contradiction 
avec le PADD.   

 

Ainsi il est décidé de créer une zone UCj sur le modèle de la zone UBj qui admet de façon très 
limitée les annexes. Ne sont autorisées dans cette zone que « les annexes, abris de jardins, 
piscines compatibles avec la vocation du secteur, au nombre de 1 chacun par unité foncière ». 
La hauteur des annexes est de 6 m¯tres, 2,5 m¯tres pour les abris de jardin. Lôemprise au sol 
est très réglementée : 20 mĮ dôannexe par unit® fonci¯re, 10 mĮ dôabris de jardin par unit® 
foncière et 35 m² de piscine par unité foncière.  

Cette zone sera plac®e sur moiti® de la parcelle AB38, avec un retrait du petit cours dôeau de 
5 mètres. Elle fera environ 1000 m².  

Dans son avis lôEtat rappelle que ces parcelles figurent dans lôAZI du Tholon, les futures 
constructions devront respecter les prescriptions suivantes :  

- Pas de remblais ;  
- Pour les constructions nouvelles, se rehausser de 50 cm par rapport au terrain naturel, 

sur pilotis ou vide sanitaire ; 
- Pour les habitations, respecter un coefficient dôemprise au sol de 30 % de la surface 
de lôunit® fonci¯re.  
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Zonage du PLUi avant la r®vision all®g®e : 

 

Zonage du PLUi apr¯s la r®vision all®g®e : 

 

Modification du r¯glement : cr®ation dôun secteur UCj reprenant exactement les r¯gles du 

secteur UBj.  

¦/Ƨ 
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Evolution nÁB6 : S®peaux-Saint-Romain - Reclasser une 

propri®t® b©tie en zone Urbaine 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Sépeaux-Saint-Romain, dans le hameau du 
Grand Bailly, une habitation est situ®e en zone An. Il sôagit dôune erreur mat®rielle qui 
sôexplique par le fait que cette maison nô®tait pas encore sur la version du cadastre utilis®e 
lors de lô®laboration du PLUi, bien quôelle soit d®j¨ b©tie. 

Il sôagit de corriger cette erreur mat®rielle en reclassant en zone UC les parcelles ZE 168 et 
ZH 130, ainsi quôune partie de la ZE 169, pour un total dôenviron 1900 m².   

Vue aérienne avec limitation de la zone Urbaine :  
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Zonage du PLUi avant la révision allégée :  

 

Zonage du PLUi après la révision allégée  :  

 

 

  

¦/ 
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c. Reporter la perte de foncier économique liée à la 
construction de lôh¹pital vers la zone dôactivit®s de 
Sépeaux -Saint -Romain  tout en maintenant la même 
enveloppe constructible sur la CCJ :  

 

Evolution nÁC1 : S®peaux-Saint-Romain ï Compenser la 

perte de foncier ®conomique vers la zone dôactivit®s de 

S®peaux-Saint-Romain   

 

Présentation et justification de la modification : 

Dans le cadre de la modification n°2 du PLUi, procédure menée conjointement, le projet de 
réaliser un nouvel hôpital ¨ Joigny entraine lô®volution de la zone 1AUX, destin®e au 
développement économique, vers une zone 1AUE destinée aux équipements publics, 
notamment le futur hôpital et la chaufferie biomasse du réseau de chaleur.  

Ce changement entraine de fait le retrait de 6,7 hectares de zone 1AUX et ainsi une perte de 
foncier économique importante pour la Communauté de Communes du Jovinien puisque cela 
représente 30 % des zones A Urbaniser dédiées au développement économique. Il convient 
ainsi de compenser afin de rester en cohérence avec les ambitions du PADD de « faire 
rayonner le Jovinien grâce à son potentiel économique » et notamment de « conforter le 
développement économique local, industriel, artisanal et commercial » où il est question 
dô « accompagner le parcours résidentiel des entreprises », de « consolider lôoffre fonci¯re ¨ 
vocation économique et industrielle du territoire et renforcer sa lisibilité », etc.  

Afin de maintenir lôorganisation territoriale du développement économique issue de 
lô®laboration du PLUi il est souhait® fl®cher cette superficie perdue vers la future zone 
dôactivit®s à créer à Sépeaux-Saint-Romain qui passera ainsi de 7,8 hectares à 14,5 hectares.  

Il est ¨ noter quôil sôagit de maintenir la compatibilit® avec le Sch®ma de Coh®rence Territoriale 
(SCoT) du Nord de lôYonne. En effet ce dernier mentionne dans son DOO lôambition de : 
« Permettre le renforcement de lôoffre de soins [é]. En outre, afin de permettre la r®alisation 
du projet de modernisation de lôh¹pital de Joigny, une enveloppe de 6 ha ¨ vocation 
dô®quipement structurant est comptabilis®e au titre de la consommation dôespaces pour 
permettre lôextension du site existant, soit la construction dôun nouvel h¹pital (options non 
tranch®es au moment de lôapprobation du SCoT) è. Ainsi la zone situ®e ¨ lôentr®e Est de la 
ville de Joigny, actuellement affect®e dans lôenveloppe d®veloppement ®conomique, sortira de 
cette enveloppe développe économique vers cette enveloppe sp®cifique pour lôh¹pital.  

Le DOO du SCoT affectant 29 hectares à la CCJ afin de réaliser les ambitions économiques 
inscrites dans le PADD et le DOO du SCoT, le fait de compenser ces 6,7 hectares « perdue » 
sur Joigny dans la zone de Sépeaux-Saint-Romain permettra de sôapprocher de cette 
affectation.  
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Pour autant cette ®volution a fait lôobjet de nombreuses remarques :   

- Un avis défavorable de la CDPENAF qui sôest autosaisie sur le sujet.  

- Dans son avis lôEtat fait r®f®rence ¨ cette ®volution demandant une justification plus 
importante de cette ouverture ¨ lôurbanisation et rappelant quôil doit °tre fait mention 
des états de consommations des ENAF depuis 10 ans, établir les capacités de 
densification et de mutation du bâti et enfin de fournir les données justifiant des 
nouveaux besoins dôextension urbaine. Lôavis propose de classer cette emprise en 
2AU afin de se donner un temps de r®flexion jusquô¨ la prochaine ®volution du PLUi.  

- Lôavis fait ®galement mention du fait le PLUi pr®voit 55 ha de zones AU et la r®vision 
all®g®e nôÁ1 ajoute 6,7 ha. Ainsi les projections de consommations dôespaces 
atteignent 61,7 ha tandis que la CCJ doit se limiter à 48,4 ha pour réduire de 50% ses 
consommations pass®es, puisque dôapr¯s le portail de lôartificialisation 77,4 ha ont ®t® 
consommés sur la décennie de référence 2011-2020.  

- Ce sujet fait ®galement lôobjet dôune remarque de la MRAE qui ®voque, avec des 
chiffres, lôincompatibilit® de lô®volution avec le ZAN et recommande vivement de r®duire 
la consommation dôespace envisag®e afin de garantir le respect des objectifs fix®s par 
la loi Climat et Résilience et le STADDET.  

- Lors de lôexamen conjoint, Monsieur BOURRAS, Maire de Saint-Julien-du-Sault et 
Monsieur HAGHEBAERT, Maire de Cézy indiquent que la pente du terrain le rend 
difficilement aménageable et que la partie intéressante se trouve sur la partie basse 
de la parcelle. 

- Lors de lôenqu°te publique Yonne Nature Environnement propose de garder la zone ¨ 
Joigny et de construire lôh¹pital ailleurs, maintenant son avis défavorable sur cette 
extension.  

- Enfin la commissaire enquêtrice émet un avis favorable au projet de révision allégée 
nÁ1 sous r®serve que cette extension soit class®e en zone 2AU dans lôattente du bilan 
du PLUi, reprenant la proposition de lôEtat ¨ laquelle la CCJ sôest montr®e favorable.  

Pour r®pondre ¨ lôensemble de ces avis la CCJ rappelle que cette extension de la zone 1AUX 
de Sépeaux-Saint-Romain ne constitue pas une extension du foncier économique de la CCJ 
mais la compensation dôune perte en raison du reclassement, dans le cadre de la modification 
nÁ2, de la zone 1AUX ¨ lôentrée Est de Joigny en zone 1AUE réservée aux équipements et 
notamment à la construction du futur hôpital indispensable au Jovinien.   

Ainsi lôenveloppe destin®e au d®veloppement ®conomique nôaugmente pas comparativement 
¨ ce qui a ®t® calcul® et justifi® lors de lôapprobation du PLUi. De m°me cette enveloppe est 
compatible avec celle confi®e par le SCoT du Nord de lôYonne approuv® depuis.  

Lôenveloppe globale de zone AU a certes augment®e en raison du projet du nouvel h¹pital 
mais elle est, elle aussi, compatible avec le SCoT, comme cela est explicité précédemment 
dans le rapport de présentation de la révision.  

Pour autant la CCJ, qui nôa pas la capacit® de faire le bilan demand® dôici lôapprobation du 
document, a prévu de le faire dans le cadre du bilan du PLUi qui doit être réalisé 6 ans après 
son approbation, côest-à-dire en décembre 2025/janvier 2026.  

Ainsi, en attendant ce bilan, la solution interm®diaire propos®e par lôavis de lôEtat dôun 
classement de cette extension en zone 2AU est retenue. Ce classement temporaire 
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permettra, lors du bilan et lors dôune prochaine proc®dure dô®volution, notamment en 
lien avec lôapplication ¨ venir du ZAN, de d®cider du classement d®finitif de ce terrain. 
Ce d®lai laisse ®galement le temps afin dôaffiner lôam®nagement de la future zone et 
donc de lôOAP correspondante (lôOAP actuelle est pour le moment maintenu, le projet 
de modification de lôOAP pr®vu lors de lôarr°t du projet annul®e).   

Concernant lôapplication du ZAN, la CCJ rappelle lôincertitude l®gislative actuelle du ZAN et 
surtout de son application dans un contexte où le Sénat a voté un projet loi TRACE en mars 
2025 visant à modifier les périodes de références et les modes de calcul du principe de ZAN. 
De plus, le projet de loi de simplification de la vie économique, adopté au Sénat et à 
lôassembl®e (avec quelques diff®rences, il doit donc faire lôobjet dôune commission mixte 
paritaire), comprend également des adaptations des enveloppes du ZAN. De part cette 
incertitude et du fait que la première mise en compatibilité doit concerner le SCoT (voire le 
SRADDET en cas dô®volution l®gislative), il est tr¯s difficile de d®finir une compatibilit® du PLUi 
de la CCJ par rapport au ZAN.      

 

  



 Le PLUi de la Communaut® de Communes du Jovinien : r®vision all®g®e nÁ1ïDossier approuv® 

оп 
 

Zonage du PLUi avant la révision allégée :  

 

 

Zonage du PLUi après la révision allégée  :  
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Un règlement 2AUX sera crée mais restera vide en attendant la modification permettant 
dô®ventuellement ouvrir cette zone ¨ lôurbanisation. LôOAP nôest finalement pas modifi®e pour 
la même raison.  

En revanche il semble coh®rent de maintenir lôextension de lôemplacement r®serv® :  

En cons®quence lôemplacement r®serv® nÁ52 est ®tendu sur lôensemble de la future 
zone 1AUXa.  

Avant lô®volution du PLUi :  

 

Apr¯s lô®volution du PLUi :  
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d. D®classer des espaces bois®s class®s qui nôexistent 
pas ou sont des bois de faibles qualités qui ne méritent 
pas cette protection  

En coh®rence avec lôambition du PADD de ç pr®server les milieux naturels sensibles et les 

continuit®s ®cologiques qui participent ¨ la mise en valeur des paysages è de nombreux 

espaces bois®s class®s (EBC) ont ®t® identifi®s sur les r¯glements graphiques. Toutefois 

lôapplication du PLUi et lô®mergence de projets ont permis de mettre en avant des 

incoh®rences dans ces classements qui, en r®alit®, sont parfois appliqu®s sur des terrains 

nôayant pas dôint®r°t ®cologique et paysager. Il sôagit ici de corriger des erreurs de classement 

lors de lô®laboration du PLUi.  

 

Evolution nÁD1 : Paroy-sur-Tholon ï Retrait dôun Espace 

Bois® Class® situ® sur une ancienne carri¯re 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Paroy-sur-Tholon, au cîur dôun espace agricole 

class® en zone An, deux parcelles ont ®t® class®es en Espace Bois® Class® (EBC) dans le 

PLUi (tout en ®tant en zone An) : ZC 56 et ZC 60.  

Or lôint®r°t du boisement, et plus g®n®ralement de la v®g®tation, sur ces deux parcelles est 

tr¯s relatif puisquôil sôagit dôune ancienne carri¯re et dôune parcelle de pruneliers. Ces parcelles 

pourraient ainsi permettre dôaccueillir une antenne 4G quôil est recommand® de localiser sur 

des espaces comme les anciennes carri¯res plut¹t que sur des espaces agricoles. Lôemprise 

au sol sera limit®e et le reste de lôemprise prot®g®e par le classement en secteur An qui limite 

les possibilit®s.  
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Ainsi le projet initial de la r®vision comportait un d®classement de lôespace bois® class® sur 

les deux parcelles, toutefois dans le cadre de lô®valuation environnementale lôIEA a indiqu® 

que cela entrainerait quelques incidences sur lôenvironnement (cf ®valuation environnementale 

annex®e), en particulier sur la partie nord. Le projet a donc ®t® revu et le d®classement ne 

concerne que la parcelle ZC56 ainsi quôune petite partie du sud de la parcelle ZC60 afin de 

r®duire cet impact environnemental sans toutefois entraver le projet dôint®r°t g®n®ral li® ¨ 

lôimplantation de lôantenne.  

Zonage du PLUi avant la r®vision all®g®e :  
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Zonage du PLUi apr¯s la r®vision all®g®e :  

 

 

 

  

9./ ǎǳǇǇǊƛƳŞ 
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Evolution nÁD2 : Saint-Aubin-sur-Yonne ï Retrait dôun 

Espace Bois® Class® situ® sur une maison dôhabitation  

Pr®sentation et justification de lô®volution : Il sôagit dôune erreur mat®rielle puisque sur la 

parcelle AB 236, rue des Ormes, un espace bois® class® (EBC) est implant® sur lôemprise 

dôune habitation et sur une grande partie de la propri®t®. Il sôagit donc de retirer cette protection 

sur lôhabitation et sur sa proximit® qui nôest par ailleurs pas particuli¯rement bois®e. Lôessentiel 

de lôEBC est tout de m°me conserv® sur la propri®t®.     

Vue a®rienne de la parcelle avec lôEBC actuel (contour vert) et la partie ¨ retirer (en rouge) : 

 

Zonage du PLUi avant r®vision all®g®e :  
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Zonage du PLUi apr¯s r®vision all®g®e :  
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Evolution nÁD3 : Saint-Aubin-sur-Yonne - Suppression dôun 

espace bois® class® inexistant 

Pr®sentation de lô®volution : Les parcelles ZB67 ET ZB 68 sont actuellement classées en EBC 
alors quôelles nôont aucun boisement, ni aucun projet dôen accueillir puisquôelles ont une autre 
vocation. 

En effet ces parcelles sont n®cessaires afin dôagrandir ç lôabreuvoir ¨ vaches » servant de 
stockage des eaux. Cet ajout entre dans le cadre de la modification du Plan de Prévention des 
Risques dôInondation. Ainsi la commune souhaite mettre un emplacement réservé sur ces 
parcelles, ce qui est prévu dans le cadre de la procédure de modification n°2 du PLUi.  

De plus ces parcelles comprennent un ®l®ment lin®aire ¨ prot®ger é qui nôexiste pas, sa 
suppression fait lôobjet de la r®vision all®g®e nÁ2.  
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PLUi avant la révision allégée :  

 

PLUi après  la révision allégée  : suppression de EBC   

(Ajout dôun emplacement r®serv® dans le cadre de la modification nÁ1 et suppression de la 
protection linéaire dans le cadre de la révision allégée n°2) 
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Evolution nÁD4 : Verlin ï Suppression dôun espace bois® 

class® inexistant 

Pr®sentation et justification de lô®volution : A Verlin, dans le hameau de la Viraudi¯re, une 

prairie situ®e sur les parcelles AI 142, 143, 144, 145 et 146 a ®t® class®e en zone Naturelle et 

en EBC, ce qui est une erreur puisque la parcelle est d®clar®e en Prairie permanente - herbe 

pr®dominante (ressources fourrag¯res ligneuses absentes ou peu pr®sentes) au RPG 2020. 

Il sôagit donc de corriger cette erreur en retirant cette protection EBC sur ces parcelles (tout en 

maintenant en EBC les parcelles r®ellement bois®es : AI 138 et 141).  

A noter que cette ®volution est jumel®e avec une ®volution de la proc®dure de modification 

nÁ2 visant ¨ classer ces parcelles en secteur A afin de permettre ¨ lôexploitation voisine de 

d®velopper son activit®.  

 

  


